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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE 
____________ 

 
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION – 

 
Partie 6: Vérification 

 
 

AVANT-PROPOS 
1) La Commission Electrotechnique Internationale (CEI) est une organisation mondiale de normalisation 

composée de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a 
pour objet de favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les 
domaines de l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI – entre autres activités – publie des Normes 
internationales, des Spécifications techniques, des Rapports techniques, des Spécifications accessibles au 
public (PAS) et des Guides (ci-après dénommés "Publication(s) de la CEI"). Leur élaboration est confiée à des 
comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national intéressé par le sujet traité peut participer. Les 
organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en liaison avec la CEI, participent 
également aux travaux. La CEI collabore étroitement avec l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO), 
selon des conditions fixées par accord entre les deux organisations. 

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques représentent, dans la mesure 
du possible, un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux de la CEI 
intéressés sont représentés dans chaque comité d’études. 

3) Les Publications de la CEI se présentent sous la forme de recommandations internationales et sont agréées 
comme telles par les Comités nationaux de la CEI. Tous les efforts raisonnables sont entrepris afin que la CEI 
s'assure de l'exactitude du contenu technique de ses publications; la CEI ne peut pas être tenue responsable 
de l'éventuelle mauvaise utilisation ou interprétation qui en est faite par un quelconque utilisateur final. 

4) Dans le but d'encourager l'uniformité internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent, dans toute la 
mesure possible, à appliquer de façon transparente les Publications de la CEI dans leurs publications 
nationales et régionales. Toutes divergences entre toutes Publications de la CEI et toutes publications 
nationales ou régionales correspondantes doivent être indiquées en termes clairs dans ces dernières. 

5) La CEI n’a prévu aucune procédure de marquage valant indication d’approbation et n'engage pas sa 
responsabilité pour les équipements déclarés conformes à une de ses Publications. 

6) Tous les utilisateurs doivent s'assurer qu'ils sont en possession de la dernière édition de cette publication. 

7) Aucune responsabilité ne doit être imputée à la CEI, à ses administrateurs, employés, auxiliaires ou 
mandataires, y compris ses experts particuliers et les membres de ses comités d'études et des Comités 
nationaux de la CEI, pour tout préjudice causé en cas de dommages corporels et matériels, ou de tout autre 
dommage de quelque nature que ce soit, directe ou indirecte, ou pour supporter les coûts (y compris les frais 
de justice) et les dépenses découlant de la publication ou de l'utilisation de cette Publication de la CEI ou de 
toute autre Publication de la CEI, ou au crédit qui lui est accordé. 

8) L'attention est attirée sur les références normatives citées dans cette publication. L'utilisation de publications 
référencées est obligatoire pour une application correcte de la présente publication.  

9) L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Publication de la CEI peuvent faire 
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour 
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence. 

La Norme internationale CEI 60364-6 a été établie par le comité d'études 64 de la CEI: 
Installations électriques et protection contre les chocs électriques.  

Cette première édition de la CEI 60364-6 annule et remplace la seconde édition de la 
CEI 60364-6-61, publiée en 2001, et constitue une révision technique. 

Les principaux changements par rapport à la CEI 60364-6-61 sont les suivants:  

– extension du domaine d’application pour traiter, en plus de la vérification initiale, les 
vérifications périodiques des installations électriques; 

– modification des exigences de vérification dans le cas de la protection par coupure 
automatique de l’alimentation; 

– exigences de vérification des conditions de la protection complémentaire; 
– exigences de rapport de vérifications initiale et périodiques; 
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– informations sur la mesure de la boucle d’impédance avec des pinces de courant; 
– informations sur l’estimation de la chute de tension; 
– recommandations pour les matériels électriques réutilisés; 
– formulaires pouvant être utilisés pour la description de vérifications initiale et périodiques 

des installations électriques. 

Le texte de cette norme est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

64/1497/FDIS 64/1517/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cette norme. 

Cette publication a été rédigée selon les Directives ISO/CEI, Partie 2. 

La CEI 60364 est constituée de plusieurs parties sous le titre général: Installations électriques 
à basse tension: 

Partie 1: Principes fondamentaux, détermination des caractéristiques générales, définitions 

Partie 4: Protection pour assurer la sécurité  

Partie 5: Choix et mise en oeuvre des matériels électriques  

Partie 6: Vérifications 

Partie 7: Règles pour les installations et emplacements spéciaux  

Le comité a décidé que le contenu de cette publication ne sera pas modifié avant la date de 
maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous "http://webstore.iec.ch" dans les 
données relatives à la publication recherchée. A cette date, la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
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INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION – 
 

Partie 6: Vérification 
 
 
 

6.1 Domaine d’application  

La présente partie de la CEI 60364 traite de la vérification initiale et des vérifications 
périodiques d’une installation électrique. 

L’Article 61 donne des exigences pour la vérification initiale, par inspection et essais d’une 
l’installation électrique afin de déterminer, autant que possible, la conformité avec les 
exigences appropriées des autres parties de la CEI 60364. La vérification initiale a lieu après 
achèvement d’une installation nouvelle ou après achèvement d’extensions  et de 
modifications d’installations existantes. 

L’Article 62 donne des exigences pour les vérifications périodiques d’une l’installation 
électrique afin de déterminer, autant que possible, si l’installation et toutes ses composantes 
sont en état correct pour leur fonctionnement, y compris les exigences de rapports relatifs aux 
vérifications périodiques. 

6.2 Références normatives 

Les documents de référence suivants sont indispensables pour l'application du présent 
document. Pour les références datées, seule l'édition citée s'applique. Pour les références 
non datées, la dernière édition du document de référence s'applique (y compris les éventuels 
amendements). 

CEI 60364 (toutes les parties), Installations électriques à basse tension 1) 

CEI 60364-4-41, Installations électriques à basse tension – Partie 4-41: Protection pour 
assurer la sécurité – Protection contre les chocs électriques 

CEI 60364-4-42, Installations électriques des bâtiments – Partie 4-42: Protection pour assurer 
la sécurité – Protection contre les effets thermiques 

CEI 60364-4-43, Installations électriques des bâtiments – Partie 4-43: Protection pour assurer 
la sécurité – Protection contre les surintensités 

CEI 60364-5-51, Installations électriques des bâtiments – Partie 5-51: Choix et mise en 
oeuvre des matériels électriques – Règles communes 

CEI 60364-5-52, Installations électriques des bâtiments – Partie 5-52: Choix et mise en 
oeuvre des matériels électriques – Canalisations 

CEI 60364-5-53, Installations électriques des bâtiments – Partie 5-53: Choix et mise en 
oeuvre des matériels électriques – Sectionnement, coupure et commande 

CEI 60364-5-54, Installations électriques des bâtiments – Partie 5-54: Choix et mise en 
oeuvre des matériels électriques – Mises à la terre, conducteurs de protection et conducteurs 
d'équipotentialité de protection 

——————— 
1) Le titre général a été modifié. Certaines Parties de la série CEI 60364 portent toujours l’ancien titre.  
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CEI 61557 (toutes les parties), Sécurité électrique dans les réseaux de distribution basse 
tension de 1 000 V c.a. et 1 500 V c.c. – Dispositifs de contrôle, de mesure ou de surveillance 
de mesures de protection  

CEI 61557-2, Sécurité électrique dans les réseaux de distribution basse tension de 1000 V 
c.a. et 1500 V. c.c. – Dispositifs de contrôle, de mesure ou de surveillance de mesures de 
protection – Partie 2: Résistance d'isolement  

CEI 61557-6, Sécurité électrique dans les réseaux de distribution basse tension de 1 000 V 
c.a et 1 500 V c.c – Dispositifs de contrôle, de mesure ou de surveillance de mesures de 
protection –  Partie 6: Dispositifs différentiels résiduels (DDR) dans les réseaux TT et TN  

6.3 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les définitions suivantes s’appliquent: 

6.3.1 
vérification 
toutes les mesures au moyen desquelles la conformité de l’ensemble de l’installation 
électrique à la CEI 60364 est vérifiée 

NOTE La vérification comprend une inspection visuelle et des essais. 

6.3.2 
examen  
examen des installations électriques en faisant appel à tous les sens afin de s’assurer de leur 
mise en œuvre appropriée 

6.3.3 
essais 
application des mesures prises dans l’installation électrique au moyen desquelles leur 
efficacité est prouvée 

NOTE Ils comprennent des valeurs sûres obtenues au moyen d’appareils de mesure appropriés, c’est-à-dire des 
valeurs non détectables par une inspection visuelle. 

6.3.4 
rapport 
enregistrement des résultats d’inspection et des essais 

6.3.5 
maintenance 
association des actions techniques et administratives, y compris les actions de contrôle, 
destinées à maintenir ou à restituer un état remplissant une fonction prescrite. 

61 Vérification initiale 

NOTE Dans l’Annexe C, des indications sur l’application des règles du présent Article 61 sont données. 

61.1 Généralités 

61.1.1 Toute installation doit être vérifiée pendant la mise en œuvre, autant que possible, et 
lorsqu'elle est terminée et avant sa mise à la disposition de l'usager. 

61.1.2 Les informations exigées en 514.5 de la Partie 5-51 et d’autres informations 
nécessaires à la vérification initiale doivent être mises à la disposition des personnes 
effectuant les vérifications. 
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